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• Saint-Vincent tournante à COUCHEY : 

 
Les 28 et 29 janvier 2023 

 
La circulation ne se fera exclusivement que par la RD 974. la route des 
Grands-Crus sera barrée entre Marsannay-la-Côte et Fixin 
 
 

• En cas de neige : afin de faciliter le passage de la déneigeuse, il vous est           
demandé de respecter la réglementation en vigueur concernant le 
stationnement…en particulier, rue du 8 mai, rue du Rapitot, rue de Lavaut, 
place Joliot de Crébillon et impasse de la Coutreuil. 

- S’il neige, on déneige, à condition de pouvoir passer ! 
 

 
• Horaires d’ouverture au public du secrétariat de mairie :  

Lundi de 10h00 à 12h00 
Mardi de 14h00 à 18h00 

Mercredi fermé 

Jeudi de 14h00 à 18h00 
Vendredi de 14h00 à 16h00 

 
 

• Horaires d’ouverture de la déchèterie de Brochon en hiver :  
Lundi de 14h00 à 17h00 
Mardi de 8h30 à 12h00 

Mercredi de 8h30 à 12h00 et de 14h00 à 17h00 
Jeudi fermée 

Vendredi de 14h00 à 17h00 
Samedi de 8h30 à 12h00 et de 14h00 à 17h00 

 

                   

 

 

Info mairie 
Saint-Vincent à Couchey – En cas de neige – Horaires 

secrétariat de mairie – Horaires déchèterie 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
A l’occasion de la Saint-Vincent, les viticulteurs de la 
société vigneronne de Brochon honorent leur Saint et 
invitent les Brochonnaises et les Brochonnais à 
participer, suivant le programme ci-après : 
 
8h30 : rassemblement au Caveau Municipal des 

membres de la société et de leurs sympathisants. 
 
9h30 : grande messe en l’église de Brochon avec la 
participation musicale du rallye Brochonnais. 
 
11h00 : retour en cortège au caveau Municipal, et 
réception des Brochonnaises et Brochonnais par le 
Domaine LE GUELLEC-DUCOUET qui aura la garde de 
Saint-Vincent pour cette année 2023. Une tombola sera 
organisée, prix du ticket 4.00 €. 
 

 
 

      

 

Dimanche 29 janvier 2023  
A partir de 8h30 
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Collectes des bacs jaunes : 
Les jeudis 5 et 19 janvier / 2 et 16 février / 2, 16 et 30 mars / 13 et 27 avril / 11 et 25 
mai / 8 et 22 juin / 6 et 20 juillet / 3, 17 et 31 août / 14 et 28 septembre / 12 et 26 
octobre / 9 et 23 novembre / 7 et 21 décembre  
Bacs à sortir le mercredi soir  
 
 
Collectes des bacs gris : 

Les vendredis 13 et 27 janvier / 10 et 24 février / 10 et 24 mars / 7 et 21 avril / 5 et 
19 mai / 2, 16 et 30 juin / jeudi 13 (vendredi férié) et 28 juillet / 11 et 25 août / 8 
et 22 septembre / 6 et 20 octobre / 3 et 17 novembre / 1, 15 et 29 décembre  
Bacs à sortir le vendredi matin 
    
  

      

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

L’Association Sportive du Lycée Stephen Liégeard organise une course pédestre 
nocturne « La Traversée des Hautes-Côtes-de-Nuits », parrainée par la 
Municipalité de Brochon. 
25 kms : très grande boucle  
15 kms : grande boucle 
8 kms : petite boucle 
Course enfants 
Inscription sur IKINOA 
Renseignements : 
Asbrochon@gmail.com 
http://lyc21-liegeard.ac-dijon.fr 
                         
Arrêté Municipal n° 18-2022 
Le 21 janvier 2023 afin de faciliter le bon déroulement de la course nocturne    
« La Traversée des Hautes-Côtes-de-Nuits » prévu de 17h00 à 21h30, la 
circulation et le stationnement sur la chaussée de tout véhicule à moteur sera 
interdite sur l'itinéraire suivant : rue Stephen Liégeard, route des Grands Crus, 
rue de Fontenotte, rue de Lavaut, rue de l’éolienne, rue du Tilleul, rue de la 
Ruotte et rue de la Chaniose. 
L'interdiction qui sera mise en œuvre par les forces de sécurité avec le concours 
des signaleurs entrera en vigueur 30 minutes avant le passage du premier 
concurrent et prendra fin 10 minutes après celui du dernier concurrent. 
 

 

Samedi 21 janvier – 18h30 
La Traversée des Hautes-Côtes–de-Nuits 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le Défenseur des Droits est à la recherche d’une personne susceptible d’être 
intéressée par les missions de délégué(e) référent(e) discrimination du défenseur des 
droits en Côte-d’Or, et plus particulièrement à Dijon et à Chenove. 
 
Ce bénévole complèterait l’équipe de plus de 536 délégués territoriaux dont 4 dans le 
département de la Côte-d’Or. 
 
Ces derniers assurent des permanences dans différents points d’accueil : maison du 
droit et de la justice (MJD), points d’accès au droit (PAD), mairies, préfectures, ainsi 
que dans les établissements pénitentiaires. 
 
Pour plus de renseignements, vous pouvez consulter le site ci-après : 

https://www.defenseurdesdroits.fr/fr/recrutement/devenir-delegue 
 

 
 

 

 

Pôle régional Bourgogne Franche-Comté  
Défenseur des Droits 

Appel à bénévole 
 

 

 

 

 

 

 

 

Collectes des bacs jaunes et des bacs gris 
Calendrier des sorties pour l’année 2023 
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